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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 

« ouvrage »,

insérer le mot : 

« professionnel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser le champ d’application du dispositif expérimental relatif à 
l’absence de solidarité juridique entre cotraitants dans les marchés privés de travaux ou de 
prestations de services dont le montant n’excède pas 100 000 euros.

Il est en effet proposé de réserver la faculté d’opposition à l’absence de solidarité juridique aux 
seuls maîtres d’ouvrage disposant des compétences, de l’expérience et des moyens nécessaires pour 
apprécier pleinement les conséquences juridiques et techniques d’une telle organisation 
contractuelle.

Cette précision répond à un impératif de protection des particuliers, qui ne disposent pas toujours 
des connaissances suffisantes pour mesurer les effets de l’absence de solidarité entre entreprises 
cotraitantes, notamment en matière de responsabilité, de garanties légales et de recours en cas de 
désordres affectant l’ouvrage.
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À l’inverse, les maîtres d’ouvrage professionnels sont en capacité d’évaluer les risques liés à la 
répartition des responsabilités entre les entreprises intervenantes et de négocier les stipulations 
contractuelles adaptées à leurs besoins.


